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L'histoire 
de l'éducation 
physique 
est intimement 
liée à celle 
de la médecine, 
comme l'ont 
rappelé depuis 
longtemps 
les travaux 
pionniers 
de Jacques 
Ulmann (1). 
Le corps 
de l'enfant 
a d'ailleurs été 
l'objet 
de l'attention 
des médecins 
bien avant qu'il 
n'intègre les 
plans généraux 
d'éducation 
à la période 
de la Révolution. 
D'autre part, 
les grands 
systèmes de 
gymnastique 
ne se mettent en 
place qu'à la fin 
du 18 e siècle et 
au début du 19 e. 

Dans leur quête 
de reconnaissance, 
les promoteurs 
de ces gymnas-
tiques cherche
ront pendant plu
sieurs décennies 
à conforter cette 
tradition médi
cale alors même 
que leur disci
pline intègre offi
ciellement l'école 
dès 1880. 

Patrie, santé, 
travail : trois quarts 
de siècle au service 
de la nation 
(1880-1959) 
L'éducation physique est obli
gatoire sous la forme de gym
nastique dans les établisse
ments d'instruction publique 
de garçons depuis la loi du 
27 janvier 1880. sa mise en 
œuvre ne devenant effective 

que deux ans plus tard avec la 
loi sur l'obligation scolaire. 
Que son enseignement soit, 
jusqu'en 1959. placé sous le 
signe de la continuité est 
une évidence que partagent 
l 'ensemble des disciplines 
obligatoires. Chaque nouveau 
texte n'est que l'occasion de 
rappeler tout l'intérêt du pré
cédent, quitte à montrer que 
des nouvelles formulations 
n'engagent en rien la valeur 
des principes fondateurs. 
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Certes les grandes orienta
tions subissent quelques 
infléchissements en fonction 
du contexte. Ainsi, la tenta
tion revancharde initiale (2) 
s'estompe quelque peu à la 
fin des années 1880 après 
l'échec des bataillons sco
laires (3), en rendant moins 
opérationnel le Manuel 
d'exercices gymnastique et 
militaire qui servait jusque-
là de référence (4). Mais le 
message hygiéniste qui se 
développe dès 1887 (lutte 
contre le surmenage scolaire 
notamment) demeure quant 
à lui profondément ancré 
dans les textes par la suite, 
stimulé d'abord par les cam
pagnes en faveur des jeux de 
plein air (5), le progrès des 
connaissances physiolo
giques (6), l'accélération des 
mouvements d'innovation 
pédagogique puis ultérieure
ment, par les conjonctures 
d'après-guerre (instructions 
officielles de 1923, 1941. 1946 
et 1959 pour le primaire, de 
1945 et 1959 pour le secon
daire) qui sensibilisent le 
législateur et l'opinion aux 
thèmes sanitaires. 
Les grandes lignes de l'édu
cation physique sont en fait 
définies dès 1887 pour plus 
d'un demi-siècle. La commis

sion Marey-Démeny qui voit 
le jour cette même année, 
conseille de distinguer une 
gymnastique de base (l'ABC 
du mouvement au service 
des objectifs disciplinaires et 
hygiéniques) et une gymnas
tique fonctionnelle plus élar
gie à davantage d'activités. 
La première vise « le perfec
tionnement de la coordina
tion dans les mouvements 
par la répétition lente et fré
quente d'actes musculaires 
simples et par la décomposi
tion des mouvements com
plexes » ; la seconde relève 
de « l'application utile » (7). 
Le Manuel de gymnastique et 
jeux scolaires de 1891 (8), 
issu de ces travaux, officia
lise cette distinction en 
admettant que la vérité 
se trouve entre les deux 
systèmes : « Les moyens 
employés spécialement dans 
la gymnastique de dévelop
pement sont les mouve
ments naturels de toutes les 
articulations de tous les 
membres et du tronc exécu
tés librement ou les mains 
chargées d'haltères et de 
massues. Ce sont aussi les 
mouvements liés au moyen 
de barres de bois ou de 
poignées servant à des luttes 
à deux, les appareils de 

suspension comme l'échelle 
horizontale simple ou 
double, les perches fixes, les 
cordes doubles qui visent 
surtout le développement 
des muscles du thorax et de 
l'abdomen, tandis que les 
appareils à sauter et diffé
rents jeux gymnastiques font 
acquérir l'adresse, l'audace 
et l'agilité. Dans la gymnas
tique d'application, on se 
propose surtout de perfec
tionner la marche indivi
duelle et en masse, de s'en
traîner à la course de 
résistance et à la course de 
vélocité, de pratiquer les 
sauts, le maniement des 
outils et des armes, de 
s'exercer à lancer des pro
jectiles, à l'escrime, à la boxe 
et au bâton, au transport des 
fardeaux, au grimper aux 
échelles, aux perches et 
cordes lisses, aux divers 
rétablissements sur la 
planche et la poutre, à l'esca
lade, au transport d'un 
blessé, au sauvetage, à la 
natation, au maniement du 
canot et du vélocipède, en 
recherchant dans tous les 
mouvements l'économie de 
la force musculaire et en 
attachant plus d'importance 
aux qualités de fond qu'à la 
virtuosité » (8). 

Entre gymnastique suédoise, 
gymnastique amorosienne et 
jeux traditionnels et sportifs, 
le nouvel éclectisme est sou
mis à une rationalisation 
pédagogique extrême (dosa
ge, programmation, unité de 
la leçon) lui permettant de se 
conformer aux usages disci
plinaires de l'institution sco
laire (4) mais aussi et surtout 
de répondre aux exigences 
hygiéniques que dictent les 
médecins et que reprennent 
les responsables politiques. 
Ni les propositions en faveur 
d'une éducation physique 
plus « virile » que Georges 
Hébert (9) défend dès le 
début du siècle, ni celles des 
promoteurs d'une méthode 
sportive que développent 
Bellin du Coteau dans l'entre 
deux guerres et, plus tard, 
Maurice Baquet (10), ni les 
ambitions en faveur d'une 
éducation au loisir que le 
front populaire tente en vain 
d'imposer, ne feront réelle
ment sortir l'éducation phy
sique de son carcan hygié
niste jusqu'à la fin des 
années 1950. Mais cette posi
tion devient de moins en 
moins acceptable au début 
de la Ve République dans une 
école sur laquelle soufflera 
bientôt un vent de réformes. 

Le sport fait oublier 
la santé (1962-1999) 
La réforme Berthoin repous
sant l'obligation scolaire à 
16 ans en 1959, la création 
des collèges d'enseignement 
secondaire en 1963, la gémi-
nation progressive du sys
tème scolaire dans le 1er puis 
dans le 2e degré, la révolu
tion pédagogique et institu
tionnelle qui ébranle la 
vieille école à la suite d'un 
certain mois de mai, sont 
autant de manifestations 
d'une large vague de démo
cratisation et de modernisa
tion du système éducatif 
français. En éducation phy
sique et sportive, les années 
1960 se caractérisent par une 
réorganisation de la place du 
sport dans les programmes 
scolaires en 1962, puis par 
son intégration massive en 
1967 (11) au détriment des 
anciennes gymnastiques aux 
finalités hygiénistes. Même 
la demi-journée de plein air 
se transforme en « demi-
journée de sport » (12). La 
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méf iance s u s c i t é e par la 
compétition sportive n'a pu 
résister à l'entrée dans une 
« civilisation des loisirs » et 
au n o u v e a u s tatut dont la 
guerre froide a ind irec te 
ment doté le spor t sur la 
scène internationale (13) . 
Le sport accède à une formi
d a b l e et i n c o n d i t i o n n e l l e 
r e c o n n a i s s a n c e de ses 
valeurs, illustrée par l'Essai 
de doctrine du sport que le 
Haut c o m i t é d e s s p o r t s 
publie en 1965 (14) . 
M a u r i c e Herzog , n o u v e a u 
haut commissaire à la Jeu
nesse et aux Sports , lance 
d'ai l leurs une sér ie de 
mesures exceptionnelles et 
sa première loi-programme 
(1961-1965) dote le pays d'un 
remarquable réseau d'instal
lat ions sport ives et soc io-
é d u c a t i v e s a v e c p lus ieurs 
milliers de stades, gymnases 
et piscines. 

Le premier degré est touché 
par la vague de « sportivisa-
tion ». La mise en place du 
tiers temps pédagog ique à 
l'école, le 7 août 1969, réduit 
l 'horaire h e b d o m a d a i r e à 
27 heures au l ieu de 
30 h e u r e s et o r g a n i s e les 
e n s e i g n e m e n t s en tro is 
blocs : les disciplines fonda
mentales , l 'éducation phy
sique et les activités d'éveil 
qui permettent le recours à 
une p é d a g o g i e plus ac t ive 
fondée sur l'observation et 
l 'act ion. L'éducat ion phy
sique tire pleinement profit 
du tiers temps pédagogique 
en bénéficiant désormais de 
6 heures hebdomadaires au 
lieu de 2 heures et demie. Ce 
remarquable effort est offi
c i e l l e m e n t just i f ié par la 
valeur éducative de l'éduca
tion physique et sportive et 
« l'importance de sa contri
bution à l'éducation de l'en
fant par son influence sur la 
santé , le p r o c e s s u s des 
acquisitions intellectuelles, 
la formation morale, la socia
lisation, la préparation à des 
habitudes de vie saine. l'ac
quisition du goût du jeu et du 
sport » (15) . 

Désormais, l'école primaire 
promeut une éducation phy
sique fondamentale et pré
s p o r t i v e pour un s y s t è m e 
secondaire qui est devenu 
pour sa part , r é s o l u m e n t 
sportif. N'est-elle d'ailleurs 
pas présentée comme « une 
école préparatoire de tous. 

ne se proposant plus de don
ner à chacun un bagage mini
mum de connaissances, mais 
de développer la possibilité 
d'en a c q u é r i r u l t é r i e u r e 
ment ? » (16) . 
Mais la c o n s é q u e n c e de la 
bascule de l'éducation phy
sique vers la culture sportive 
est alors de la couper de ses 
références médicales . Jus
qu'ici, en l'absence de repré
sentativité culturelle, l'édu
cat ion phys ique n'avait eu 
d'autres choix pour justifier 
sa place dans l'école que de 
se référer à des finalités hau
tement légitimes : la prépa
ration au combat avant 1914 
puis le développement de la 
santé par la suite. Ces enjeux 
d e v e n a n t p lus o b s o l è t e s 
compte tenu de l'état de la 
société française, le sport a 
d o n n é à l ' éducat ion phy
s ique un m o y e n plus 
moderne et socialement plus 
acceptable de consacrer son 
statut de discipline indispen
sab le . Le seul r e n v o i à la 
cause sanitaire dans les ins
tructions officielles de 1967 
se réduit à quelques lignes 
que l'on peut c o n s i d é r e r 
comme un reliquat de textes 
anciens et surtout, c o m m e 
l 'occas ion d'aff irmer une 
conception moins tradition

nel le de la santé et p lus 
conforme à ce qu'en laissait 
entendre vingt ans plus tôt 
dé jà l ' O M S : « Plus que le 
simple maintien du corps et 
de l'esprit en un équi l ibre 
satisfaisant, la santé paraît 
d e v o i r ê tre c o n s i d é r é e 
comme la capacité, pour un 
individu, d'ajuster en perma
nence ses réactions et com
portements aux conditions 
du monde extérieur, de s'ac
coutumer à l'effort, bref, de 
se dépasser soi-même. Prise 
dans ce t t e a c c e p t a t i o n , la 
santé doit s'apprendre sans 
cesse » (17) . On distingue en 
effet dans cette déclaration 
le poids pris par une concep
tion moins strictement biolo
gique et plus psychologique 
de la santé : on y relève éga
lement la place que devrait 
désormais prendre l'éduca
tion physique non plus pour 
atteindre un état donné de 
santé mais pour travai l ler 
sur un véritable processus, 
vo i re un « habi tus - santé » 
(18) . Pour autant, ce déplace
ment des repères ne doit pas 
cacher le relatif effacement 
du thème lui-même. Le sport, 
notamment dans sa formule 
du « sport pour tous » qui 
connaît au début des années 
1970 un large succès chez les 

d é c i d e u r s , s'affiche para
doxalement comme un ins
trument d'éducat ion et de 
p r o m o t i o n de la santé au 
moment même où l'éduca
t ion p h y s i q u e s co la i re 
semble s'en détacher. 
À l'occasion de la refonte des 
programmes du 2 n d degré en 
1985 puis en 1996-98, la santé 
est certes é v o q u é e en tant 
que l'un des objectifs fonda
m e n t a u x de la d i s c i p l i n e . 
Dans le 1er degré, également, 
« le goût durab le des pra
tiques sportives concourt à 
l'équilibre et à la santé [...] » 
(19 ) . Pour autant il est clair 
que son i m p o r t a n c e t ient 
désormais moins à la spécifi
cité de l'éducation physique 
qu'à la place que les autori
tés p o l i t i q u e s s o u h a i t e n t 
d e p u i s peu redonner plus 
généralement à l'éducation 
sanitaire dans l'école. Si l'EP 
est redéfinie - par exemple 
en cherchant à a p p r e n d r e 
aux é lèves à gérer leur vie 
physique d'adulte - il s'agit 
beaucoup plus sûrement de 
d é v e l o p p e r d e s c o m p é 
tences investissables à leur 
tour dans l ' ensemble des 
ac t iv i tés p h y s i q u e s , spor
tives, artistiques et de loisir, 
que de rée l l ement contr i 
buer à l'éducation à la santé. 
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Conclusion 
La prégnance des rapports 
entre EP et santé peut finale
ment s ' intégrer dans au 
moins deux directions : 
- comme la prise de pouvoir 

d'un corps médical de plus 
en p lus inf luent sur l'en
semble des individus : l'édu
c a t i o n p h y s i q u e d e v i e n t 
alors un moyen de normali
sat ion et de c o n t r ô l e qui 
i m p o s e une c o n c e p t i o n 
hégémonique de l'exercice et 
de la santé : 
- comme un moyen de garan
tir une légitimité à l'éduca
t ion p h y s i q u e jusqu'au 
moment où, dans les années 

1960, sa sport iv i sa t ion lui 
assurera une représentati
vité culturel le suscept ib le 
d'évacuer partie l lement le 
thème sanitaire. 
Le risque d'une perte d'iden
tité de la discipline est dans 
les deux cas bien présent et 
rend d'ailleurs la corpora
tion des professeurs d'EPS 
contradictoirement attirée 
et méfiante envers une réfé
rence t rop e x c l u s i v e à la 

santé. Comme le confirme B. 
During, a u q u e l l 'histoire 
aurait pu d o n n e r ra ison, 
« donner de la santé une défi
nit ion à la fois o u v e r t e et 
d y n a m i q u e p r o v o q u e un 
enrichissement de l'EP qui 
ressemble à sa perte » (20) . 

Thierry Terret 
Professeur des universités, 

Université Lyon 1, 
CRIS UFRAPS. 
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